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A/HRC/RES/14/12

Nations Unies

Assemblée générale

Distr. générale
30 juin 2010
Français
Original: anglais

Conseil des droits de l’homme
Quatorzième session
Point 3 de l’ordre du jour
Promotion et protection de tous les droits de l’homme,
civils, politiques, économiques, sociaux et culturels,
y compris le droit au développement

Résolution adoptée par le Conseil des droits de l’homme*
14/12
Intensification de l’action menée pour éliminer toutes formes
de violence à l’égard des femmes: veiller à ce que s’exerce
la diligence due en matière de prévention
Le Conseil des droits de l’homme,
Réaffirmant, en allant au-delà, sa résolution 11/2 du 17 juin 2009,
Réaffirmant sa résolution 7/24 du 28 mars 2008, toutes les résolutions de la
Commission des droits de l’homme sur l’élimination de la violence à l’égard des femmes,
et rappelant la résolution 64/137 de l’Assemblée générale en date du 18 décembre 2009 sur
l’intensification de l’action menée pour éliminer toutes formes de violence à l’égard des
femmes et toutes les autres résolutions de l’Assemblée et de la Commission de la condition
de la femme applicables en matière d’élimination de toutes les formes de violence à l’égard
des femmes, les résolutions 1325 (2000) et 1820 (2008) du Conseil de sécurité en date des
31 octobre 2000 et 19 juin 2008,
Réaffirmant aussi la Déclaration et le Programme d’action de Vienne, la Déclaration
sur l’élimination de la violence à l’égard des femmes, la Déclaration et le Programme
d’action de Beijing, le Programme d’action du Caire, les textes issus de la vingt-troisième
session extraordinaire de l’Assemblée générale intitulée «Les femmes en l’an 2000: égalité
entre les sexes, développement et paix pour le XXIe siècle» et les déclarations adoptées à la
quarante-neuvième et à la cinquante-quatrième sessions de la Commission de la condition
de la femme,
Soulignant le fait que l’obligation qu’ont les États d’exercer la diligence due pour
prévenir la violence à l’égard des femmes et des filles comprend l’obligation d’utiliser tous
les moyens appropriés de caractère juridique, politique, administratif et social pour
* Les résolutions et décisions adoptées par le Conseil des droits de l’homme figureront au chapitre I du
rapport du Conseil sur sa quatorzième session (A/HRC/14/37).
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Acelerar los esfuerzos para eliminar todas las formas de violencia contra la mujer: garantizar la diligencia debida en la prevención (2010)
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